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PROGRAMME DE FORMATION 
Permis A1 – A2  |  Formation théorique & pratique 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

› Acquérir les connaissances techniques, réglementaires et de sécurité routière permettant de se présenter 
avec succès à l'examen du permis de conduire de la catégorie A1 et A2 

 
PUBLIC CONCERNÉ 

A1 A2 A 
Cylindrée max : 125 cm³ – Puissance max : 
11 kW – Rapport P/P ≤ 0,1 kW/kg. Tricycles 
: puissance ≤ 15 kW. 

Puissance ≤ 35 kW – Rapport P/P ≤ 0,2 
kW/kg. Ne peut résulter du bridage d'un 
véhicule > 70 kW. 

Titulaire du A2 depuis ≥ 2 ans + 
formation de 7h. Moto avec/sans side-
car. Tricycles > 15 kW. 

16 ANS 18 ANS 20 / 21 ANS 
 

 
PRÉREQUIS 

› Avoir 16 ou 18 ans selon la catégorie visée 
› Être titulaire de l'ASSR 2 ou l'ASR 
› Savoir lire et écrire le français 
› Avoir satisfait à une évaluation préalable si 

nécessaire 
› Passer l'Épreuve Théorique Moto (ETM) 

 LIEU DE FORMATION 

› 1000 Route Nationale, 69330 Pusignan 
› Rue du Lyonnais, 69800 Saint-Priest 

 
DURÉE DE LA FORMATION ET MODALITÉS D'ORGANISATION 

› Durée minimale réglementaire : 20h (8h plateau + 12h en circulation) 
› Évaluation de départ obligatoire avant signature du contrat, réalisée individuellement sur tablette 
› Cours de 120 ou 180 minutes, en individuel ou en collectif 
› Horaires : lundi–vendredi 07h00–19h00, samedi 08h00–12h00 

 
CONTENU DE LA FORMATION 

Formation théorique 
› Dispositions légales en matière de 

circulation routière 
› Le conducteur et son comportement 
› La route et ses dangers 
› Les autres usagers de la route 
› Réglementation générale et divers 
› Éléments mécaniques liés à la sécurité 
› Équipements de protection et sécurité 
› Règles environnementales 

Dispensée en salle par un enseignant diplômé ou via 
Internet. 

 Formation pratique – 4 compétences 
› Maîtriser le maniement du deux-roues motorisé 
› Appréhender la route en conditions normales 
› Circuler en conditions difficiles et cohabiter avec les autres 

usagers 
› Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique 

Épreuves 
› ETM : 40 questions dont 10 vidéo – 35 bonnes réponses 

requises, valable 5 ans 
› Hors circulation : poussette, slalom, prise en charge 

passager, freinage, évitement 
› En circulation : parcours variés, conduite autonome 5 min 

 
MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 

› Méthodes pédagogiques actives 
› Enseignement collectif (théorie) et individuel/collectif 

(pratique) 
› Salles multimédia – Véhicules à double commande 
› Fiche de suivi et livret d'apprentissage 

 PROFIL DES FORMATEURS 

Enseignant diplômé (titre professionnel d'enseignant de la 
conduite et de la sécurité routière ou équivalent), titulaire 
d'une autorisation d'enseigner en cours de validité. 
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MODALITÉS D'ÉVALUATION 

› Évaluation formative à chaque séance : validation des compétences via le livret d'apprentissage 
› Bilan des compétences lors de la conduite accompagnée avec l'élève et son accompagnateur 
› Bilan de fin de formation similaire à l'examen pratique, réalisé lorsque le niveau est suffisant 

 
TARIF 
Forfait 20h A1/A2 : 890 € 
Forfait ETM : 90 € TTC 
01/01/2026 – 31/12/2026 

DÉLAI D'ACCÈS 
Environ 15 jours 
À titre indicatif 

CONTACT 
CER-V, 20 Rue Gambetta, 69200 Vénissieux 
www.cer-v.fr  |  contact@cer-v.fr 
04 72 50 28 34  –  07 82 75 81 62 

 
ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

Nos formations peuvent être adaptées pour prendre en compte certaines situations de handicap (moteur ou 
cognitif). Les personnes concernées sont invitées à nous contacter directement. Les situations seront 
généralement traitées au cas par cas. 

 


